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Bruxelles, le 29 avril 2009 
 
Cher membre, 
  
Nous avons le plaisir de vous inviter au séminaire « capacity-building » qui se tiendra 
le vendredi 12 juin, et à notre Assemblée Générale qui aura lieu le samedi 13 juin 
2009, de 9h30 à 11h45. 
 
Les réunions se tiendront à l’Hôtel EUROFLAT, Boulevard Charlemagne 50, 1000 
Bruxelles (http://www.firsteuroflathotel.be/welcome.php) 
 
Vous trouverez en annexe: 
- l’agenda provisoire pour le séminaire du 12 juin 
- l'ordre du jour proposé pour l’Assemblée Générale du 13 juin 
- un formulaire d'enregistrement, à retourner au secrétariat de SME avant le 13 
mai 2009 au plus tard !  Veuillez noter que nous ne pouvons garantir votre 
chambre d’hôtel après cette date. 
- une procuration pour ceux qui ne pourront participer à l’Assemblée Générale 
(seulement pour les membres effectifs et les membres individuels votants) 
  
Grâce au soutien financier reçu dans le cadre du programme européen PROGRESS, 
nous sommes en mesure de rembourser les frais de déplacement (si à prix 
raisonnable !) et de séjour des membres de Santé Mentale Europe. 
Il nous est en principe possible de couvrir les frais d’un représentant par organisation 
membre, et d’un nombre de membres individuels.  Les frais des membres du Conseil 
d’Administration – anciens et nouveaux – et des membres des Comités permanents 
de SME seront de toute façon couverts. 
 
Le secrétariat de SME se chargera de la réservation des chambres d’hôtel 
(veuillez ne pas contacter l’hôtel directement ; cela donnera lieu à des erreurs !).  
Nous vous invitons toutefois à vous occuper vous-mêmes de votre billet 
d’avion ou de train, et cela dans les meilleurs délais.  Vos frais de déplacement 
vous seront remboursés après les évènements. 
 
Tous les documents relatifs aux réunions vous seront envoyés début juin. 
  
Attention: veuillez vérifier que vous avez bien payé la cotisation de membre pour 
2009.  Dans le cas négatif, vous ou votre représentant ne sera pas autorisé à voter à 
l'Assemblée Générale. 
   
Nous espérons vous voir nombreux les 12 et 13 juin! 
  
Meilleures salutations, 
  
Malgorzata Kmita, présidente de SME 
Nace Kovac, secrétaire général de SME 
Mary Van Dievel, directrice de SME 


